
Les mardis du Groupe PLR… 

Mesdames, Messieurs, 

Le Groupe PLR au Grand Conseil fait de la politique avec conviction et passion. Tous les mardis, les 

libéraux-radicaux livrent bataille dans l'arène du Palais de Rumine contre les projets étatisants, les 

nouvelles ponctions salariales, le populisme ambiant et les idéologies excessives. Il défend les libertés 

individuelles, prône la cohésion et met en avant l’innovation. 

Quelques éléments des séances du 5 au 12 mai 2015 sont à relever : 

Comment maintenir l’attractivité et la compétitivité de notre canton ? 

C’est la question que le député PLR Marc-Olivier Buffat pose au Conseil d’Etat à travers une 

interpellation - «  Le Conseil d'Etat est-il décidé à favoriser l'attractivité de notre canton ? ». En avril, le 

journal Le Temps, par un titre évocateur, parlait d’« enfer fiscal » suisse. Et pour cause, « de multiples 

impôts frappent les entrepreneurs, les investisseurs et les contribuables. Aux impôts déjà connus, 

viennent s’ajouter de multiples initiatives de gauche, menaçantes et outrancières, envers les acteurs 

économiques de notre pays », commente Marc-Olivier Buffat. De plus, « un climat d’hostilité, de 

« chasse aux riches » s’est installé. Et quand les gens ne se sentent plus les bienvenus ou sont 

inquiets, ils partent. » A titre d’exemple,  le nombre de forfaitaires vaudois – de précieux contribuables 

pour l’économie - a diminué de 10% en quatre ans. Notre canton perdrait-il de son attractivité ? 

Comment faire pour conserver sa compétitivité ? Le Conseil d’Etat a trois mois pour y répondre. 

Coûts et bénéfices du maintien à domicile : quid d’un rapport financier ? 

« Aujourd’hui, le canton de Vaud est reconnu comme l’un des cantons dans lequel le maintien à 

domicile est le plus développé, tant quantitativement que qualitativement », affirme la députée PLR 

Claudine Wyssa, dans un postulat qu’elle a déposé début mai. Et c’est une bonne chose : le maintien 

à domicile est profitable autant pour la personne âgée que pour le porte-monnaie (du canton et de la 

famille). En effet, un séjour à domicile revient nettement moins cher qu’un séjour dans un 

établissement médico-social ou en chambre d’hôpital. C’est du moins ce qu’on estime à l’heure 

actuelle, car si la pratique du maintien à domicile semble couler de source, les chiffres ne sont pas 

aussi transparents : aucun rapport financier ne vient étayer, par les faits et chiffres, les réels coûts et 

bénéfices du maintien à domicile des personnes dépendantes. C’est ce que demande aujourd’hui le 

postulat de Claudine Wyssa, qui a été renvoyé en commission. 

Matières dangereuses sur le mauvais rail ? 

Le déraillement d’un train de marchandises survenu à Daillens le 25 avril dernier a déjà fait couler 

beaucoup d’encre dans les médias. Au Grand Conseil, les députés PLR ne sont pas restés de marbre 

face à cette catastrophe, qui aurait pu s’avérer plus grave encore si elle avait eu lieu en zone urbaine. 

A travers une interpellation, le député PLR Jean-Luc Bezençon désire faire le point. Quel est l’impact 

environnemental et sur la santé humain de cet accident – qui a provoqué la fuite d’acide sulfurique ? 

Comment le Conseil d’Etat et les CFF se répartissent-ils les coûts ? Mais aussi, et surtout, quelle est 

la position du Conseil d’Etat sur le transport de produits toxiques par le rail ? Le Groupe PLR n’est pas 

contre ce type de transport, mais il encourage le Conseil d’Etat à communiquer clairement sa position. 

Diffusion des débats sur maxtv 

En mars, la fin de la diffusion des débats du Grand Conseil par La Télé avait été annoncée. Une 

solution a pu être trouvée avec la chaîne de télévision régionale "maxtv". Après la phase test qui se 

terminera en juin, un accord devrait être signé entre l’Etat de Vaud et maxtv. 

 

http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/D%C3%A9p%C3%B4t.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/GCCE/Interpellation/2015/04/515193_15_INT_379_D%C3%A9p%C3%B4t_20150428_1187221.pdf
http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/D%C3%A9p%C3%B4t.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/GCCE/Postulat/2015/04/514556_15_POS_118_D%C3%A9p%C3%B4t_20150421_1186454.pdf
http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/D%C3%A9p%C3%B4t.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/GCCE/Interpellation/2015/04/515249_15_INT_381_D%C3%A9p%C3%B4t_20150428_1187394.pdf


Objets PLR déposés du 5 au 12 mai 2015 : 

 

·         Interpellations  

 

o   Philippe Grobéty - Application de la LEO et de Harmos, nouveaux reports de charge du 

canton vers les communes ? 

o   Pierrette Roulet-Grin - La Chaux (Cossonay) : municipal révoqué sans formalités 

…A mardi prochain 

Laurine Jobin 

______________ 
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